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De candidat à professionnel
Si vous êtes actuellement inscrit dans un cycle de formation préparatoire au Caferuis ou si 
vous avez le projet de vous y inscrire prochainement, vous êtes confronté à de nombreuses 
questions d’ordres très différents :

•  les conditions d’accès ;

•  la fonction de chef de service1 ;

•  le contenu de la formation ;

•  les épreuves de certification ;

•  la façon de se préparer au mieux pour réussir.

Cet ouvrage vous propose des réponses à ces questions et d’ores et déjà, il convient de poser 
quelques éléments essentiels concernant la « fonction cadre » dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) :

•  les notions de service et de responsabilité ;

•  le contexte de grandes transformations et l’émergence de nouvelles compétences métho-
dologiques et managériales ;

•  le plein engagement à être acteur de sa formation.

Une fonction de service et de responsabilité
Le chef de service assure une fonction dont le cœur est le service et la responsabilité. Nous 
aurons l’occasion de revenir à plusieurs reprises sur ces deux notions-clés mais nous pou-
vons dès maintenant commencer à les clarifier car leur compréhension est essentielle afin 
de s’engager à bon escient dans la formation et dans la fonction.

Dire que le chef de service s’inscrit dans une dimension « de service » veut dire qu’il participe 
de la fonction cadre dont le cœur de métier est de « créer les conditions du travail des autres2 ». 
J’ai longtemps été responsable de formation dans les cycles Cafdes, chefs de service (avant 
l’existence du Caferuis) ou DSTS et j’ai pu constater que beaucoup de professionnels en for-
mation de cadres avaient du mal à se représenter leur rôle comme « au service » des projets et 
chargés de créer les conditions optimales du travail collectif au moyen de la qualité des projets, 
de l’organisation réfléchie et problématisée du management participatif. La fonction est sou-
vent envisagée seulement du point de vue hiérarchique ou organisationnel, ce qui est tout à fait 
réducteur et insuffisant : la notion de service est essentielle à prendre en compte dès le départ.

C’est bien l’essentiel de la fonction cadre que de créer les conditions de la performance du 
collectif en regard des missions et objectifs définis pour l’établissement, service ou dispositif 
considéré.

1. Pour désigner le « responsable d’unité d’intervention sociale », j’emploierai dans cet ouvrage 
l’expression « chef de service », d’usage habituel beaucoup plus fréquent dans les ESSMS.
2. Je dois cette expression à Hubert Patillon, ancien directeur de l’ITEP Sanderval à Marseille, qui a 
contribué à former beaucoup de cadres dans les années 1970 à 1990.

1 
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La responsabilité est le corollaire de ce qui précède. Lorsque le prescripteur, le financeur 
ou l’évaluateur externe, sous sa forme actuelle (Décret 2007) ou celle à venir (après bilan 
ANESM de 2017) viendront interroger le projet et les pratiques et qu’ils chercheront à com-
prendre les logiques d’organisation et d’action, le sens du management et les effets produits 
par les différentes mises en œuvre, ils se tourneront d’abord vers les cadres du fait de leur 
responsabilité dans l’animation des équipes, l’élaboration méthodologique et la conduite 
des processus de travail.

Cette responsabilité des cadres ne remplace pas celle des professionnels, qui reste conti-
nuellement engagée en regard de l’objet spécifique de leurs actions, mais il convient de 
repérer et d’identifier clairement des niveaux de responsabilité plus globaux qui engagent 
plus particulièrement les cadres.

Le chapitre 1 de cet ouvrage développe les aspects de service et de responsabilité utiles à 
évoquer dès l’introduction1.

Des contextes de grandes transformations
Le deuxième aspect essentiel à repérer pour bien comprendre les enjeux actuels de la fonc-
tion cadre est celui qui concerne les contextes dans lesquels interviennent les ESSMS. Ils 
sont de natures différentes et concernent principalement :

•  le contexte social et économique ;

•  les législations ;

•  les publics concernés ;

•  les obligations nouvelles.

a. Le contexte social et économique
Chacun d’entre nous, en tant que simple citoyen, voit bien le monde se transformer sans 
que les perspectives ne soient ni très claires, ni assurées. C’est l’incertitude qui prévaut dans 
beaucoup de domaines, les raisons de s’inquiéter (crises financières, questions d’environ-
nement, injustices sociales et humaines, aiguisement des questions identitaires) répondant 
aux raisons d’espérer (aspirations démocratiques, prises de conscience, rééquilibrages à 
l’échelle de la planète, perspectives ouvertes par de nouvelles formes de solidarités et d’ac-
tions sociales). Dans notre pays, les tensions sont vives en ce qui concerne les personnes 
en situation de difficulté ou vulnérables. Faut-il protéger ou sanctionner ? Faut-il assister ou 
renvoyer à la responsabilité individuelle ? La logique de développement de l’exercice des 
droits s’articule-t-elle avec celle des devoirs et obligations ? Ces débats animent quotidien-
nement l’actualité nationale.

La question des coûts et du ratio « dépense/effets produits » existe désormais dans le sec-
teur social et médico-social et il y a tout lieu de penser que les pressions vont aller en aug-
mentant à propos des projets, de l’évaluation et du contrôle des actions menées.

1. Voir l’article « Chef de service : un métier en mutation », Paquet Michel, in ASH n° 2776 du 
28 septembre 2012.

2 
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De candidat à professionnel

Dans ce contexte de resserrement de la commande publique par une double injonction de 
qualité accrue et de coûts réduits, il est clair que la fonction cadre doit être définie de façon 
précise car elle porte la responsabilité de tracer les voies afin que les actions engagées par 
les équipes professionnelles répondent au mieux à cette double injonction : garantir la qua-
lité des réponses et des offres de service en regard des besoins des publics accueillis, tout 
en assurant la prise en compte effective des contextes institutionnels et financiers tels qu’ils 
sont définis et donnés.

b. Les législations
Le Caferuis est un diplôme relativement récent. Il a été créé par le décret 2004-289 du 
25 mars 2004 et précisé au travers de plusieurs autres textes :

•  Arrêté du 8 juin 2004 relatif au Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de 
responsable d’unité d’intervention sociale (modifié par les arrêtés des 18 mai et 28 février 
2005).

•  Circulaire n° DGAS 2004-412 du 2 septembre 2004 relative aux modalités de la forma-
tion préparatoire au Caferuis.

Les ESSMS ont vu leurs missions et objectifs largement redéfinis par des textes législatifs 
nouveaux. Au rang des principaux, on notera :

•  la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale1 ;

•  la loi du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées ou 
handicapées ;

•  la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ;

•  la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;

•  la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;

•  la loi du 21 juillet 2009 dite « Hôpital, patients, santé, territoires » ;

•  le décret 2007-975 du 15 mai 2007 portant cahier des charges de l’évaluation SMS ;

•  les recommandations publiées par l’Agence nationale de l’évaluation sociale et médico- 
sociale (Anesm) ;

•  la loi du 16 septembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

•  la loi du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé ;

•  la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant.

Ces différents textes transforment ce qu’il est convenu d’appeler « la commande publique ». 
Ils se caractérisent par des perspectives ambitieuses, des ambiguïtés importantes et créent 
de grandes tensions.

La commande publique est désormais définie de façon hautement qualitative et cen-
trée sur les réponses concrètes données aux personnes, en lieu et place de la « logique 

1. Bauduret Jean-François et Jaeger Marcel, Rénover l’action sociale et médico-sociale, Dunod, 
2005.
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d’établissement » qui imposait aux personnes de s’adapter aux propositions faites. C’est 
désormais l’inverse qui est la règle.

Pour autant, des ambiguïtés demeurent, en particulier entre « protection et autonomie ». 
Les textes législatifs, prudemment, conservent les deux fers au feu. Dès lors, la commande 
publique peut se trouver paradoxale et des textes différents peuvent être opposés les uns aux 
autres. C’est au sein de ces paradoxes et au travers de dialectiques fines que les actions des 
ESSMS et des professionnels vont avoir à se déployer sous la responsabilité des cadres dont 
les chefs de service. Voilà pourquoi la compétence à problématiser sera, tout au long de ce 
livre, valorisée et précisée.

Une grande tension, voire contradiction, existe entre, d’une part, l’injonction de qualité 
accrue et de production de documents, références, projets, rapports, fiches-action, etc. et, 
d’autre part, la diminution des moyens ou, dans le meilleur des cas, leur maintien au même 
étiage. Il s’agit de « faire plus et mieux » avec « autant ou moins », c’est parfois possible 
car des marges d’action existaient, c’est souvent difficile voire impossible compte tenu 
des problématiques rencontrées et de l’aggravation des troubles des personnes reçues ou 
accueillies. L’expérience d’évaluateur externe fait constater dans un assez grand nombre 
d’établissements, les difficultés compréhensibles des professionnels à écrire compte tenu de 
la qualité de leur engagement auprès de publics difficiles.

De ce fait, la fonction cadre se trouve engagée dans un pilotage de l’action en contexte très 
tourmenté, avec un fond législatif extrêmement riche et intéressant mais introduisant de 
vives incertitudes quant aux missions et, surtout, en ce qui concerne les moyens correspon-
dants.

Au fur et à mesure des réactualisations de cet ouvrage, nous ne pouvons que constater la 
persistance et même souvent l’aggravation des contradictions que nous venons d’évoquer. 
En regard de ces difficultés, les ESSMS ne sont pas dans les mêmes situations. Outre le fait 
que les ARS ou les Conseils départementaux sont plus ou moins proches et engagés à leur 
côté, il existe des différences produites par les anticipations stratégiques des associations et 
directions des structures.

Cet aspect vient souligner l’importance de la visibilité stratégique à moyen et long terme 
comme outil pour diminuer le risque d’enserrer les pratiques professionnelles dans la 
seule gestion adaptative à des données extérieures souvent bien éloignées des missions 
confiées.

c. Les publics concernés
Comme je viens de le préciser, les problématiques présentées par les publics usagers des 
ESSMS ont plutôt tendance à s’alourdir sous l’effet de la crise sociale et économique 
compte tenu des logiques d’inclusion scolaire.

La loi du 11 février 2005 parle à juste titre de « processus handicapant » indiquant par là 
même le rôle déterminant des environnements de la personne sur les handicaps et difficultés 
spécifiques. Ces évolutions de problématiques sont essentiellement constituées par l’imbri-
cation et l’interdépendance des éléments qui les composent. Il devient très difficile de sépa-
rer des dimensions telles que « sociale » et « psychologique », « familiale » et « sociale », 
« de santé » et « psychologique », etc. Les différentes dimensions existent, mais se poten-
tialisent réciproquement et selon les moments ou les situations contextualisées.
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Cet état de fait, absolument constaté régulièrement par les acteurs, relève d’une approche 
théorique fondée sur la complexité1, la multiréférentialité2. Ceci dit, la complexité des 
situations qui nécessite une approche multiréférencée, crée de grandes difficultés au plan 
méthodologique et à propos de la conduite des actions. La rigueur dans la définition et l’éla-
boration des projets va être convoquée mais aussi le pragmatisme dans l’action puisque, par 
définition même, la complexité nous interdit l’adoption de modèles d’action trop simples 
ou univoques, car ils ne permettraient pas de comprendre la réalité concrète des situations 
observées et à traiter.

Ce point de méthode est essentiel. Le secteur social et médico-social a souvent tendance à 
s’emparer de techniques objectivantes totalement incapables de rendre compte des situa-
tions « en interaction » et à leur conférer un statut principal. Ceci est une grave erreur de 
méthode. Nous aurons l’occasion d’y revenir, mais il nous semble d’ores et déjà important 
de distinguer deux sortes d’outils qui ont chacun leurs objets et leur raison d’être :

•  Les outils de mesure permettant d’établir des constats indiscutables à propos d’objets 
clairement circonscrits (ex. : repérer l’évolution quantitative de la fréquentation d’un 
internat de semaine).

•  Les outils de compréhension et d’évaluation qui permettent de saisir des éléments de 
sens qui devront être problématisés pour produire des hypothèses de compréhension se 
prolongeant en hypothèses d’action.

Les deux catégories d’outils ont chacune leur sens et leur utilité mais il convient d’être 
capable de les référer chacune à leur objet spécifique.

d. Les obligations nouvelles
De tout ce qui précède, se dégagent des orientations nouvelles pour l’action sociale et 
médico- sociale. Et le chef de service, comme l’ensemble des acteurs de la fonction cadre, 
va devoir les prendre en compte :

•  tenir compte du projet propre de la personne accompagnée ;

•  être capable de problématiser les actions en regard des besoins et des moyens disponibles ;

•  construire les processus d’action au moyen de références claires, explicites et connues ;

•  contrôler et évaluer constamment les processus d’action et les réguler ;

•  travailler en équipe interne et externe, développer les partenariats ;

•  communiquer les résultats des actions entreprises.

Ces orientations sont nouvelles du fait de leur inscription dans les textes réglementaires de 
référence. Ceci étant posé, il est clair que bien des professionnels, des cadres et des ESSMS 
n’avaient pas attendu ces textes pour travailler dans ces logiques de projet, d’évaluation 
et de communication. Ce qui représente, assez souvent, le changement le plus important, 
c’est le fait que les textes imposent, de plus en plus, une formalisation effective des actions 
entreprises.

1. Cf. bibliographie des ouvrages d’Edgar Morin.
2. Cf. bibliographie des ouvrages de Jacques ardoino.
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À d’autres endroits, ces nouvelles orientations créent de vraies métamorphoses concep-
tuelles et méthodologiques. En effet, toute l’histoire du secteur de l’enfance inadaptée 
est fondée sur la « relation éducative » entre un éducateur et chaque personne concernée. 
Pour ceux-là, le changement est difficile à comprendre, douloureux et va faire l’objet de 
contre-stratégies. Les cadres des ESSMS auront à traiter ces questions dans le respect des 
personnes. L’expérience m’a montré, au travers de nombreuses interventions de formation 
auprès d’équipes sociales ou médico-sociales, que beaucoup de connaissances et de savoirs 
de terrain formés sous les anciens paradigmes pouvaient être absolument pertinents dans 
les configurations de travail métamorphosées, pour autant que les professionnels concernés 
soient écoutés, associés et parties prenantes du travail engagé. La seule condition à remplir 
est que, de leur côté, le projet de se comprendre soit également présent et partagé.

Être pleinement acteur de sa formation
Le dernier aspect qu’il me paraît utile de développer dans cette introduction vous concerne, 
vous, professionnels en formation, dans le cycle préparatoire au Caferuis. Mon propos est 
simple : il faut que vous soyez pleinement acteur de votre formation, et cela pour trois rai-
sons principales :

•  le flou de nombreux aspects du programme ;

•  les incertitudes de vos formateurs quant au programme et au fond des questions ;

•  la nécessité de développer votre pensée propre.

a. Le flou du programme
Nous aurons l’occasion tout au long de ce livre de pointer le caractère général, trop géné-
ral, des attendus et consignes développés dans le programme du Caferuis. Toutefois, en y 
réfléchissant bien, cet état de fait n’est pas plus étonnant que cela. En effet, le Caferuis est 
un diplôme à spectre large, c’est-à-dire qu’il permet de postuler à des postes d’encadrement 
dans des secteurs très différents les uns des autres et le prix à payer de cette option est évi-
demment d’être général.

D’après Crozier et Friedberg1, les marges d’incertitude, au sein des entreprises, sont aussi 
des espaces de libertés pour les acteurs. Ce qui revient à dire que vous avez la possibilité 
d’intervenir sur ces flous au lieu de les subir passivement comme si d’autres avaient les 
idées définitivement claires.

Nous y reviendrons. Disons pour le moment que vous ne devez pas laisser de flou qui ne soit 
identifié et discuté. En intervenant pour clarifier, vous constaterez que votre compréhension 
s’améliorera et que des précisions vous seront apportées.

b. Les incertitudes des formateurs
Vos formateurs sont à la disposition de votre travail et ils vous doivent des réponses à vos 
questions. Certes, ils peuvent vous renvoyer sur les lieux et temps prévus dans l’organisa-
tion de la formation mais vous êtes « clients » de cette formation et vous êtes en droit d’ob-
tenir les clarifications que vous souhaitez. Il est normal que vous ne compreniez pas tout.

1. Crozier Michel et FriedBerg Ehrard, L’Acteur et le Système, Le Seuil, 1977.
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De candidat à professionnel

Les formateurs subissent les conséquences d’un flou des programmes et ils font des choix 
de contenus et pédagogiques. C’est de leur responsabilité et il en va de la vôtre de toujours 
comprendre le pourquoi des choses qui vont sont proposées.

Soyez également acteurs en regard des réponses qui vous sont faites, restez critique, ne 
pensez pas que vos formateurs ont toujours raison. Vérifiez les positions prises, entrete-
nez avec eux des questionnements permanents dans des formes relationnelles courtoises et 
constructives.

c. Votre pensée propre
Le but de ces quelques recommandations est double : assurer au mieux votre compréhen-
sion des contenus et processus pédagogiques développés et vous préparer à l’exercice de la 
fonction cadre.

Quelle que soit la formation suivie, l’appropriation des contenus sera toujours mieux assu-
rée si le « formé » s’implique et entretient avec le programme et les formateurs un rapport 
critique qui sera toujours plus efficace que la recherche de la stricte conformité. Mais cette 
observation est d’autant plus importante lorsqu’il s’agit de formation de cadres, compte 
tenu de l’importance des enjeux qui y sont présents.

D’autre part, la fonction cadre elle-même doit être une fonction critique. Non pas « qui 
critique » dans un sens unilatéral, mais plutôt au sens d’un questionnement permanent sur 
ce qui est entrepris. De la sorte, « penser par soi-même » dans le processus de formation du 
Caferuis contribue à former chez le futur cadre ce sens critique qui lui sera très utile dans 
l’exercice de sa fonction.

Je viens de présenter quelques idées-forces qui me semblent essentielles à propos de la 
fonction cadre dans ses contextes actuels. Ces idées vont nous accompagner tout au long 
de cet ouvrage.

Le livre est organisé en cinq grandes parties. Nous traiterons d’abord du Caferuis lui-même, 
diplôme de niveau 2, pour qui et pour quoi ? Ensuite, nous étudierons méthodiquement les 
quatre domaines de compétences qui le composent sous l’angle de la compréhension de 
leur objet spécifique et de leurs contenus, et nous nous pencherons, à la fin de chacune de 
ces parties, sur l’épreuve de certification correspondante, dans le but de vous permettre la 
compréhension la plus juste de ce que les textes vous demandent et afin de vous donner des 
conseils pratiques pour faciliter votre réussite. En annexes sont rassemblés notamment les 
référentiels et principaux textes officiels relatifs au Caferuis dont la lecture est indispen-
sable.





Le Caferuis :  
pour quoi, pour qui 

et comment ?
 ● Une fonction nouvelle avec des objectifs précis

 ● Les professionnels et candidats concernés

 ● Contenus et organisation de la formation

Certification

1
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Contextualiser
Pour bien comprendre la reconnaissance de la fonction de chef de service par un diplôme 
officiel, il est indispensable de la resituer dans le contexte plus large de la transformation du 
secteur social et médico-social. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, l’histoire de ce 
secteur d’activités est celle d’un long processus d’institutionnalisation et de professionnali-
sation. Pour le dire très vite, d’excellents ouvrages ayant largement traité cette question, les 
établissements et services, ainsi que les personnes puis les professionnels qui les compo-
saient, ont vu leurs activités, militantes au départ, s’inscrire de plus en plus dans les logiques 
ordinaires sur les plans réglementaire, administratif, financier et technique. Ce processus 
est loin d’être terminé, la généralisation des normes ANAP (Agence nationale d’appui à la 
performance) ainsi que la réforme prochaine de la tarification (expérimentation SERAFIN 
PH) en représentent des figures à venir bien que la question des paiements à l’acte soit lar-
gement questionnée.

Au fur et à mesure des années, et chaque période historique ne pouvant se comprendre 
qu’en regard des évolutions du contexte socio-économique et des avancées théoriques des 
sciences humaines, les exigences se sont accrues et les besoins des publics accueillis se sont 
affinés. Tout à fait logiquement, pour mieux répondre aux impératifs de gestion, d’organisa-
tion et de pertinence technique, les qualifications professionnelles du secteur se sont struc-
turées, réformées à de nombreuses reprises et la fonction cadre s’est étoffée par la création 
du Caferuis, qui est venue officialiser et reconnaître un rôle professionnel spécifique et des 
formations et perfectionnements qui existaient déjà sur le terrain et dans certains centres de 
formation.

Dimensions et complexité
Les cycles entrepris s’intitulaient généralement « Formation de chefs de service ». Avec le 
Caferuis, c’est l’équipe d’encadrement des ESSMS qui est renforcée. C’est donc en regard 
de la fonction cadre qu’il faut comprendre ce nouveau diplôme.

La direction des établissements et services s’est complexifiée de façon particulièrement 
importante durant les vingt dernières années. Alors qu’à la création du secteur et pendant à 
peu près 40 ans, le directeur assurait seul la globalité de la conduite de son établissement, il 
est apparu petit à petit la nécessité de reconnaître les différentes dimensions de la fonction 
de direction et de les articuler au sein de « l’équipe de direction ».

Les principales dimensions à considérer sont les suivantes :

•  Connaissance actualisée des textes législatifs et réglementaires.

•  Compétence gestionnaire et comptable.

•  Compétence stratégique de contextualisation des transformations.

•  Compétence juridique et administrative.

1 

2 

Connaissances

Une fonction nouvelle  
avec des objectifs précis
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Connaissances : 1 - Une fonction nouvelle avec des objectifs précis 

•  Compétence en gestion des ressources humaines et management.

•  Compétence technique en regard des besoins et des problématiques de terrain.

•  Compétence méthodologique en matière de projets.

•  Compétence en communication interne et externe.

Cette liste qui pourrait être prolongée et précisée suffit à montrer que la direction d’un 
établissement ou service social ou médico-social ne peut maintenant être assurée qu’à la 
condition qu’elle dispose d’une équipe de direction au sein de laquelle les membres ont 
des rôles et attributions différentes, des niveaux de responsabilité différents mais tous sont 
contributifs d’une cohérence globale fondée sur la compréhension des finalités de l’action 
publique, le projet associatif et le projet d’établissement ou de service établis en regard des 
missions et des caractéristiques des publics accueillis.

C’est à l’intérieur de cette équipe de direction que le chef de service trouve sa place. Selon 
les types d’ESSMS, leur taille, leur histoire ou leur implantation, la fonction du chef de 
service va se définir de façon différente mais il est possible de repérer ce qui sera son cœur 
de métier :

« Assurer le lien et la cohérence entre le projet stratégique de l’ESSMS et les 
pratiques concrètes répondant aux besoins et attentes des personnes accueillies. 
Cela, au moyen du projet de service, de l’organisation, des moyens et de l’ani-
mation technique de l’équipe pluridisciplinaire. »

Le chef de service, membre de l’équipe de direction
De ce point de vue, le chef de service est partie intégrante de l’équipe de direction et, en 
regard des textes créant le Caferuis, il me semble important de clarifier deux aspects :

•  la notion de « cadre intermédiaire » ;

•  le qualificatif « d’interface ».

En effet, ces deux expressions sont utilisées, en particulier par la circulaire 2004-412, et 
j’émets quelques réserves sur le sens que l’on pourrait leur donner.

Les mots « intermédiaire » et « interface » pourraient être compris comme définissant un 
chef de service « extérieur » aux processus institutionnels, neutre en quelque sorte par rap-
port au face à face de la direction et des professionnels. Les termes suggèrent que le chef de 
service relaie les orientations de la direction (intermédiaire) et protège (interface) les uns 
par rapport aux autres. Ces termes sont d’une autre époque, ils réfèrent à la dénomination 
ancienne « d’éducateur-chef », qui indiquait bien que ce cadre-là était le chef des éduca-
teurs et que sa fonction l’amenait à en être le porte-parole auprès de la direction comme, 
d’un autre côté, il pouvait être le transmetteur vers la base des orientations de la direction.

Il est dommage que le texte de création n’ait pas été plus moderne dans la définition du 
rôle nouveau du chef de service qui, je le maintiens, est bel et bien membre de l’équipe de 
direction, non pas pour lui faire plaisir mais parce qu’il est devenu impossible de séparer 
la sphère technique des autres dimensions de la direction de l’ESSMS. L’évaluation de la 
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qualité, exigée désormais par la loi du 2 janvier 2002 et le décret 2007-975 du 15 mai 2007, 
va absolument dans le sens de l’appréciation globale des activités et prestations de l’établis-
sement ou service et suppose comme corollaire l’implication de toutes les dimensions du 
travail dans une cohérence d’ensemble.

Les transformations et évolutions du champ social et médico-social ont compacté les dimen-
sions autrefois séparées de l’activité des ESSMS. Ainsi, l’interdépendance est désormais 
avérée entre le projet stratégique, de plus en plus souvent partie prenante d’un CPOM1, le 
projet de service, les gestions (financière, administrative et des ressources humaines) et les 
techniques, méthodes et organisation du travail. Les évaluations prévues par la loi, interne 
et externe, viendront confirmer l’impératif d’une cohérence globale des actions entreprises.

Tout cela confirme que le chef de service est membre de l’équipe de direction, à la place 
qui est la sienne, en complémentarité des autres cadres. Cette position théorique du chef 
de service « dans » l’équipe de direction peut s’avérer difficile à réaliser dans les faits. Il 
s’agit alors d’un défi intéressant donné à l’équipe de direction qui, comme toute équipe, est 
composée de membres qui n’occupent pas les mêmes places mais concourent aux mêmes 
objectifs.

À l’intérieur de l’ESSMS, les objectifs du chef de service sont repérés à travers deux docu-
ments de référence :

•  le référentiel professionnel (encadré 1.1) ;

•  le référentiel d’activités (encadré 1.2).

1.1 Ce que dit le référentiel professionnel
Les encadrants et responsables d’unité d’intervention sociale sont des acteurs 
de la mise en œuvre de l’action sociale et médico-sociale qui tend à promou-
voir l’autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l’exer-
cice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Ils 
exercent leur activité notamment dans le cadre des établissements et services 
visés par l’article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles.

Intermédiaires entre direction et équipes, entre plusieurs équipes, entres 
équipes et partenaires, ils sont un maillon essentiel de l’organisation, ils jouent 
donc un rôle clé au sein des établissements, des services ou des dispositifs 
d’intervention sociale pour la mise en œuvre des réponses aux besoins des 
usagers. Ils sont à leur niveau garants du respect des droits des usagers et se 
doivent de favoriser et d’impulser une réflexion éthique au sein de leur unité.

En responsabilité d’une unité de travail, ils ont pour mission principale l’enca-
drement d’une équipe et des actions directement engagées auprès des usagers. 
Ils pilotent l’action dans le cadre du projet de service dans le respect du projet 
de l’organisation. Leur position d’interface leur confère une fonction spéci-
fique de communication interne.

1. Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens.




